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mNVEll1'IO~' :JE GARANTIE D' F.!:P:WHT 

ENTRE : 

La Ville de ROYAN représentêe par M. Pierre LIS, ~on Maire, habilité 
à c e t e ffet par dGlibération <lu Conseil Municipal en <late du 

11 MAr 1979 " t ci_a;>rès d~signée par "la 'lille" 

d'un" part, 

La soci"' t é Anonyn" I ::-.mcbili~re d'&onornie Mixt" de ROYAN, sociét~ 

anonyme aU capital d" 1 0 40 O:JO F dont le si~ge social est à ROYAI1 
HOTEL DE VILLE, immatriculée a u registre <lu commerce sous le 
N" ROYAn 71_82 r " prés" "tée par ~!. FARER, Président du Con~"il 
d'Adrr,jnistration agi~s<.nt es_qualitê ct dament habilité " n v"rtu 
d'u.'1" d~lib~ration d u Ccn~e il d 'Ad:;ünis t ration en ,Iate du 

et ci_a;>rès d~signée par la " Scriété" . 

d ' autre part, 

IL A ~TE mI/VeNU CE OU! SUrT 

ARTICLE 1er -

La Vill " garantit pour la t o t alit{, de ~a durê" le paiement 
des int "r~ts " t d e l ' ilTlorti~s" nlent d'un " r..prun t de 160,CCC F,au 
taux indiqu~ par le contrat de I?ri':t à int"rv"nir e t r er.tboursable 
en 30 ann6e~, souscrit par la 50c:iêtf auprè" de l a Caisse d" " 
!)fpôts en vue de parl'air" le financ e ment d'un pros:ralTl':l e de cons
t:ruction (le 27 logements locatifs (de stin6s à la ven t e), sis à 
ROYAN _ au Fiel' ay,mt fait l ' Objet de l ' avenant N°] du 
à la Convention de c ons truction d'~ 21 AoQt 1975 

ARTICLE 2 -

Cette garant ie est accordée sous réserve que la cQnstitution 
obligatoire ,l'hypoth~qlle au prol'it de la 'lille de ROYAN dès la 
premiè re défaillance de l ' emprunteur , soit effectu6e aux condi t i ons 
"t r.lodalit ~ s fixées par la Ville de RDYAN et à sa seul" i ritiativ" . 

ARTICLE 3 

La Vil l e S":'il partie au contrat à intervenir entre la Caisse 
de ~ dGpDts et la Société . 

<:lIe ser~ ::,.i se en possession , dès "en établi ssement, du 
tab l eau d'a.':Iortissement (lu p:r~t fixant les dates e t le !:lontant 
des éehbances ,l'int6rêt et d'amorti~se",ent . 

. .. ; ... 
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ARTICLE 4 -

P"ndant toute la période aU cours <1 .. laquelle la gar"ntie 
serait suscept ible d'intervenir, la soci!':t'" s ' interdit d'alién .. ,. 
les irror,eubles désignés :t l ' a rt icle 1er ci_dessus sans l ' accord 
express et préalable de la Ville. 

ARTICLE 5 

J,,, Conseil Municipal s'engage, pendant toute la cl.urée d e 
la p~riode d ' amorti~"e".,ent du pr"t , ~ créer. e n cas de besoin. 
un .. imposition d irecte ""fiisante pour couvrir le montant d .. 
l'annuité du pI'êt . 

ARTICLE 6 

La Société s'engage à prévenir la Ville, deux mois au ,,",o ins 
5 l'avance, de l'impossibilité Où e l le se t rouve r ait de Felire face 
à tcut ou partie d'une échéanc e . Elle devra fournir" l'aPPUi de 
sa cor=,unication toutes 1" ,. justifications né~essaires . 

ARTICLE 7 

Il est exprcssé,,-,ent s tipulé que les ver~ements q ui seraient 
"rreetu"s par l a Ville au lieu et place de la 50ci"t ~ auront l e 
caract ère d' avances r emboursables e t ne porteront pas intérêt, 

Toutefois, aU Cas Où la Ville aurait dU Faire fac e Il. ces 
ve rsements au moyen de fonds d ' e ,"Fr'~nt. l e montant des 'intérêts 
supportées serai t ajouté au !:tontant des avances. 

ARTICL~ 5 

La société s'engage à rembourser l e s d;;ca i sserr,cnts effectués 
par la Ville d~s ' qu' elle sera e!'lrr.esure de le fa ire. IUle devra 
prendre tou t es dispositions u tiles pour apure r sa de tte dans les 
"oindres dé lais tout en assurant l' éG"ili br e de son exploitation. 

Cependant, en auc:un cas, le rembours~ment Il. 1 a Ville des 
avances consent ies n" pourra porter pré judice au rêgle~ent des 
sommes dues , tant en a;OClrtisse lJ",,,nt qU'en intêrilt, aUx établis s e",ents 
prêteurs. 

Sous la r~~erve établie à l'aliné" prc,cédent, la possi bili té 
pour la Sociét é de r e",hou!'ser ~ l a Ville l es somnes avanGée~, 
devra être ilppr~ciée du seul point de V'Ue de la si tLla t ion d" la 
trfsorerie. sans 'I"e la S ocift~ s oit fondé " " se prévaloi!' de l a 
consti tuti cn de provisions ou de réserves, aUtre qu" la réserve légale 
dont elle n' ""u!',,it pas l' emploi i mmédiat . 

. .. ! ... 
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ARTICLE 9 -

Afin d e permett r e à la col l ectivité garante d 'ap?r~cier 
la situation financiè re d e la Société. en particulier en CilS 
de mise en jeu efrective de la garantie, la S<x::iété produ ira 
chaque ann"'" à la Ville, dans les six mois suiviI"t la cl1hure de 
l' e x",",,100 social, les bilan , compt e d 'exploi t ùbon et c O!9 t e 
de ~rofits et pertes de l' exercice écou1é . 

La Société prendra tout es dispositions nécessaires pour 
qu e "Cl c omp tablli t " pe~r:.e tte d'individuali",,!, l es cpérations 
ayant JO,,; t l ' ob j e t de garanties distinc t es. 

En outre , la Société, s:.>r si",,,lc demande de la Vi l le, 
clevra fou r n i r, à l'ClPP\l.i de ses doc:wnents compt ab l es, t ou t es 
justifici>tions u t iles . Elle devra pCl' ",e t tre il toute ~poque. 
aUx agents désignés P"~ ! 'ilu t orité de Tutel l e de la Ville, de 
contreler son fonctionne"..ent, d ' e ff ectuer la v~ri fication d e 
sa Caisse ainsi que de ses livr es de comptabilit é et, d'une 
rr.a.."Ii è re générale , de s ' assure r (le la p"r .faite régularité de 
t o"tes s e s op6raticns . 

ART ICLE 10 

En cas d e mi se en jeu effective de 1a garantie pr~vue par 
l a présente convent i on , un comp t e particulier s e l''' ouvert dans 
les ~critures de la 5oci"té. 

Il comportera : 

~~_~~~~~~_: le montant des ve:rsements ~.ff~ctués par la Vill~, 
éventuellement majoré des i nttr@t s support:;s par cell~_ci d,ms 
le cas visé au " .. ::te élin éa de l ' a r ticle 7. 

a'J débit: le ",cntant ,ies rembour~ements erfectué~ à la Ville 
par- là-soci é t é . 

ARTICLE 11 _ 

L ' applicnticn de l a présente convention ~ e poursuivI"" 
jusqu'à cernplet r ~::tb oursement du pr@t qui en fait l'Objet et, 
s ' il y a lieu, j usqu'à c e qUe l e co::-,pt~ d ' avances prévu à 
l ' article 10 ci_dessus seit sold~. 

Al!.TIS'LE 12 _ (1) 

A l'expiration lu d~lai. de rembour~~",ent par ICI Sociét~ 

de l 'emprunt le plus bng, il sera r emis à lCl Ville d ~ ROYAN 
aU titre <!.es droits qu ' e l le poss""le en v e r tU d e ICI gCl,Clnt i e a~

cordée l'al" la prés~nte conv,"ntion, un continge nt d~ 1 logement 
déterminé conformér..ent ClUX d ispositions d e 1" circuL>.i,..~ no 280 
,lu 17 mai 1966 du V.inistre de l' I n t "rieu:, à moin~ que la Vill~ 
n~ décide d' en confier la gestion à l a sociét ê r..oyenna."It l e 
versement à son profi t des lcyer~ corre spondant s dimin:!"" des 
J'rais ,le gestion, d ' entretien et de grosse s réparations . 

(1) - Opération lOcatüe exclUsivement. 

. . .;. . . 
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A.'l:TI cu: 1 3 -

La p,. "' s en t e convention ne devr i",n dr ll d~f initive qU ' a prils 
l ' app r o ba tion de l ' Au t orité de Tu t e lle. 

ART I CLE 14 -

Tous les droits et erais a I.<X'luels pourra donner lieu la 
présente convent ion sont à la charge de la Sociâté . 

La Ville de ROYAN , 
Le " a i r e . 

La société Ancnyr.le Imrtlobi. H ~ r e 
d' Econ omi e l! i xte de ROYAN , 
J.e Pl' 1 de nt, 

Pierre LIS . Jean-Pier r e t'ABER . 

,\ IV!!: 

LI Rud,,', 1 0 ~UlL 1979 
P,dct, 
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